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(57) Connecteur circulaire de type fiche pour ensem-
ble de connexion avec un connecteur circulaire complé-
mentaire, de type embase, comprenant un dispositif d’ac-
couplement et/ou de verrouillage ergonomique.

L’invention consiste essentiellement à implanter
dans un couvercle (5) autour d’une bague de verrouillage
(4) de fiche (3) sur une embase (2) d’un ensemble de

connexion (1), un dispositif de transmission de couple
(6, 60, 42, 7), de préférence configuré en multiplicateur
pour démultiplier les efforts d’un outil sur la bague qui
vient réaliser par un mouvement de rotation dans un
sens, depuis un axe déporté par rapport à l’axe central,
l’accouplement et/ou le verrouillage de la fiche sur l’em-
base.
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Description

Domaine technique

[0001] La présente invention concerne le domaine des
connecteurs circulaires, à contacts électriques et/ou op-
tiques.
[0002] Elle concerne plus particulièrement les solu-
tions d’accouplement/désaccouplement et verrouilla-
ge/déverrouillage d’un ensemble de connexion à con-
necteurs circulaires complémentaires.
[0003] L’invention vise principalement à améliorer le
dispositif de verrouillage entre connecteurs circulaires
complémentaires, de type fiche et embase, d’un ensem-
ble de connexion.
[0004] Les applications particulièrement visées par
l’invention sont les ensembles de connexion électrique
dits multi-contacts pouvant accueillir une pluralité de con-
tacts indépendants ou modules de connexion de con-
tacts, ou modules de contacts, typiquement, électriques
et/ou optiques selon la connexion électrique et/ou opti-
que à réaliser. Plus précisément, mais pas seulement,
un courant élevé et/ou une puissance électrique élevée
peuvent être transmis par ce type de systèmes.
[0005] L’invention concerne également de manière gé-
nérale les ensembles de connexion dans les applications
extérieures, notamment pour le ferroviaire et les véhicu-
les roulants et pour les applications aéronautiques ou
militaires ou robotiques.
[0006] Bien que décrite en référence à une application
du domaine aéronautique pour des connecteurs circu-
laires de séries MIL-DTL-38999, l’invention peut être ap-
pliquée dans d’autres domaines comme le ferroviaire, le
domaine industriel ou militaire, le médical, ou même les
télécommunications, notamment dans des environne-
ments sévères. En particulier, l’invention est applicable
aux connecteurs circulaires du domaine aéronautique ré-
pondant à la norme MIL-DTL-38999, EN2997, EN3645,
EN3646, et également aux adaptateurs optiques directs
ou bien encore aux connecteurs du domaine ferroviaire
répondant à la norme EN50467.
[0007] Également bien que décrite en référence à un
dispositif de verrouillage à baïonnette, l’invention peut
s’appliquer à d’autres types de dispositifs, notamment à
vis-écrou.
[0008] Dans le cadre de l’invention, par « circulaire »,
on entend un élément (connecteur, boîtier, bague, cou-
vercle, enveloppe) de forme générale cylindrique, avec
au moins une portion interne ou externe de section trans-
versale circulaire.

Technique antérieure

[0009] Dans bon nombre d’applications de la connec-
tique, il est connu de verrouiller mutuellement un con-
necteur avec celui complémentaire d’un même ensem-
ble, une fois leur configuration de connexion réalisée,
c’est-à-dire l’accouplement entre leurs contacts respec-

tifs assuré.
[0010] Cela est particulièrement nécessaire lorsque
l’environnement dans lequel l’ensemble de connexion
est présent est soumis à des contraintes environnemen-
tales importantes, appelées usuellement sous l’expres-
sion « environnement sévère », comme cela peut être le
cas dans des aéronefs et notamment lorsque l’ensemble
est monté sur un panneau d’un équipement embarqué
ou structurel.
[0011] Par exemple, des connecteurs circulaires des
séries type MIL-DTL 38999, qui sont particulièrement uti-
lisés dans un environnement sévère (notamment le mo-
teur, les ailes) d’un aéronef, doivent être verrouillés mu-
tuellement.
[0012] Si les différents verrouillages connus ont fait
leurs preuves d’efficacité et de fiabilité, les inventeurs
sont parvenus à la conclusion qu’ils ne pouvaient satis-
faire à une problématique à laquelle ils ont été confrontés
récemment.
[0013] En effet, dans une application donnée, notam-
ment aéronautique, l’espace disponible qui peut être al-
loué pour monter une pluralité d’ensembles de connexion
sur un panneau peut être très limité.
[0014] Pour illustrer cette contrainte d’espace, on a il-
lustré en figure 1, un connecteur circulaire de type em-
base 2 d’un ensemble de connexion multicontacts selon
une série type MIL-DTL 38999, existant.
[0015] Cette embase 2 comprend une platine 20 de
fixation, notamment par vissage, à un panneau P, no-
tamment d’aéronef, un boitier 21, en général formé inté-
gralement avec la platine 20, logeant un insert 22 dans
lequel sont montés une pluralité de contacts électriques
23 (au nombre de huit dans l’exemple illustré).
[0016] La figure 1 montre également une fiche 3 com-
prenant un boitier 31.
[0017] Une bague de verrouillage 4 est montée libre
en rotation autour du boitier 31 de la fiche 3.
[0018] Une fois, la fiche 3 accouplée mécaniquement
à l’embase 2 complémentaire, c’est-à-dire avec leurs
contacts électriques respectifs accouplés, un opérateur
vient tourner manuellement la bague de verrouillage 4
pour qu’elle réalise le verrouillage, notamment par un
dispositif de type baïonnette, entre le boitier 21 et le boi-
tier complémentaire de la fiche 31.
[0019] Cette opération nécessite donc que l’opérateur
ait un accès suffisant autour de l’embase pour placer
l’une de ses mains et garantir la préhension de la bague
afin d’effectuer la rotation requise.
[0020] Or, dans certaines applications où la place est
cruciale, il est de plus en plus demandé de densifier les
montages d’ensembles de connexion, c’est-à-dire de
fixer un maximum d’embases adjacentes sur un même
panneau.
[0021] Cette densification peut aller jusqu’au point où
l’espace suffisant pour l’accès à une main d’opérateur
n’est plus garanti ou alors à son strict minimum, ce qui
est très inconfortable pour l’opérateur voire rend chrono-
phage ou impossible l’opération de verrouillage. Une zo-
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ne d’accès minimale est symbolisée par la zone circulaire
hachurée Z en figure 1.
[0022] A titre d’exemple, pour une embase 2 de série
type MIL-DTL 38999 taille 17 à 55 contacts, la surface
requise par contact est de l’ordre de 53 mm2.
[0023] Ensuite, le couple et la course de rotation ef-
fectués manuellement par l’opérateur doivent être suffi-
sants pour garantir le bon verrouillage entre fiche et em-
base et donc garantir la continuité électrique entre leurs
deux boîtiers, ce qui peut être délicat à faire manuelle-
ment et/ou imparfait en cas de zone d’accès réduite au
minimum.
[0024] Il existe donc un besoin pour améliorer encore
l’accouplement et le verrouillage mutuel entre connec-
teurs circulaires complémentaires, notamment afin
d’avoir la possibilité d’un verrouillage aisé dans un envi-
ronnement contraint en espace disponible et/ou qui né-
cessite l’application d’un effort de verrouillage important.
[0025] L’invention vise à répondre à tout ou partie de
ce besoin.

Exposé de l’invention

[0026] Pour ce faire, l’invention a pour objet, selon l’un
de ses aspects, un ensemble de connexion d’axe longi-
tudinal, comprenant :

- un premier connecteur circulaire formant un récep-
tacle ou embase, notamment destiné à être fixée à
un panneau d’équipement électronique ou structu-
rel, et un deuxième connecteur circulaire formant
une fiche, l’embase et la fiche comprenant chacun
un boitier ;

- un dispositif d’accouplement et/ou de verrouillage,
de la fiche et l’embase dans leur configuration mu-
tuelle d’accouplement correspondant à une con-
nexion, comprenant :

• une bague d’accouplement et/ou de verrouillage
circulaire, montée libre en rotation autour de l’un
parmi le boitier de la fiche et le boitier de l’em-
base,

• au moins un moyen d’accouplement et de ver-
rouillage agencé à la périphérie de la bague de
verrouillage, ledit moyen étant adapté pour coo-
pérer avec un moyen complémentaire d’accou-
plement et de verrouillage agencé à la périphé-
rie de l’un parmi le boitier de l’embase et le boitier
de la fiche, de sorte qu’une rotation selon une
course angulaire de la bague permette d’accou-
pler par translation selon l’axe longitudinal la fi-
che dans l’embase puis de les verrouiller méca-
niquement lorsqu’ils sont en accouplés mutuel-
lement,

- un dispositif de transmission mécanique
comprenant :

• un support fixé ou réalisé intégralement à l’un
parmi le boitier de la fiche et le boitier de l’em-
base, comprenant un logement interne, qui
s’étend selon un axe colinéaire et distinct de
l’axe longitudinal,

• un organe récepteur fixé à ou réalisé intégrale-
ment avec la périphérie externe de la bague,

• un organe moteur, monté en rotation de manière
amovible ou permanente dans le logement in-
terne du support, l’organe moteur étant adapté
pour être mis en rotation par un outil, pour trans-
mettre sa rotation à l’organe récepteur et par-là
à la bague.

[0027] Selon un mode de réalisation avantageux, le
dispositif de transmission mécanique comprend:

• un couvercle circulaire monté autour de la bague de
verrouillage et fixé à l’un parmi le boitier de la fiche
et le boitier de l’embase,

• en tant que support, une enveloppe creuse, fixée au
ou réalisée intégralement avec le couvercle, délimi-
tant le logement interne.

[0028] Selon une configuration avantageuse, la bague
est montée autour du boitier de la fiche.
[0029] Selon un mode de réalisation avantageux, le
rapport de démultiplication, c’est-à-dire des vitesses de
rotation, entre l’organe récepteur et l’organe moteur est
inférieur à 1, de sorte que le dispositif de transmission
augmente le couple de rotation appliqué par l’organe mo-
teur à la bague.
[0030] Selon une variante de réalisation avantageuse,
le dispositif de transmission mécanique comprend un
train d’engrenages dont, en tant qu’organe moteur, au
moins un engrenage cylindrique monté en rotation de
manière amovible ou permanente dans le logement in-
terne de l’enveloppe, en tant qu’organe récepteur, une
portion circulaire d’engrenage fixée à ou réalisée inté-
gralement avec au moins une partie de la périphérie ex-
terne de la bague.
[0031] L’engrenage cylindrique peut constituer l’extré-
mité libre de l’outil à insérer de manière amovible dans
le logement interne, et de préférence en étant en contact
direct d’engrènement avec la portion circulaire d’engre-
nage.
[0032] Alternativement, l’engrenage cylindrique peut
être monté en rotation de manière permanente dans le
logement interne, de préférence en étant en contact di-
rect d’engrènement avec la portion circulaire d’engrena-
ge.
[0033] L’engrenage cylindrique et la portion circulaire
d’engrenage peuvent être à denture droite ou hélicoïdale.
[0034] Selon un mode de mise en oeuvre avantageux,
le dispositif d’accouplement et/ou de verrouillage est de
type baïonnette et comprend :

- au moins une rampe d’accouplement et de ver-
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rouillage agencée sur la périphérie externe du boitier
de l’un parmi l’embase et la fiche,

- au moins un ergot d’accouplement et de verrouillage,
agencé sur la périphérie interne de la bague, et adap-
tée pour s’engager dans ladite au moins une rampe
et coulisser dans celle-ci depuis une position de pré-
accouplement atteinte par translation relative entre
la fiche et l’embase sans action de l’outil, jusqu’à une
position d’accouplement dans laquelle la fiche dans
l’embase sont accouplés mutuellement atteinte par
une rotation de l’organe moteur par l’outil et une po-
sition de verrouillage dans la continuité de la position
d’accouplement, atteinte par une rotation supplé-
mentaire, dans laquelle la fiche et l’embase accou-
plés sont verrouillés mécaniquement.

[0035] Avantageusement, l’ergot comprend un galet
adapté pour coulisser avec rotation sur lui-même dans
la rampe. On réduit ainsi les frictions de l’ergot lorsqu’il
coulisse dans la rampe.
[0036] Selon le mode de mise en oeuvre à baïonnette,
l’ensemble comprend de préférence un élément de rap-
pel élastique pour mettre en rotation automatiquement
la bague une fois l’ergot engagé dans la rampe et amener
l’ergot dans la position de pré-accouplement dans laquel-
le l’ergot ne peut se dégager sans action de l’outil.
[0037] Avantageusement, l’élément de rappel élasti-
que est en outre mis sous tension croissante par la ro-
tation de l’organe moteur depuis la position de pré-ac-
couplement de l’ergot jusqu’à sa position d’accouple-
ment et sa position de verrouillage de sorte qu’une rota-
tion inverse de l’organe moteur par l’outil ramène l’ergot
de sa position de verrouillage à sa position d’accouple-
ment, ce qui déverrouille la fiche de l’embase, la détente
de l’élément de rappel élastique ramenant automatique-
ment l’ergot jusqu’à une position de pré-accouplement
ou désengagée de la rampe, ce qui désaccouple la fiche
de l’embase. Ainsi l’élément de rappel permet un désac-
couplement automatique sans effort à réaliser par un
opérateur.
[0038] Selon une construction avantageuse, l’élément
de rappel élastique est un ressort de torsion agencé dans
le logement interne avec une de ses extrémités libres
maintenue dans ce dernier et l’autre de ses extrémités
libres maintenue dans l’engrenage cylindrique.
[0039] Selon une autre variante de réalisation, le dis-
positif d’accouplement et/ou de verrouillage est de type
à vissage, la bague comprenant un filetage interne adap-
té pour être vissé autour d’un filetage externe du boitier
de l’embase ou de la fiche.
[0040] Selon un mode de construction avantageux,
l’ensemble comprend au moins un ressort de compres-
sion, de préférence sous la forme de rondelles, agencé
entre l’un parmi le boitier de la fiche et le boitier de l’em-
base et la bague, pour appliquer une pression du boitier
de la fiche contre le boitier de l’embase ou vice-versa
lorsqu’ils sont accouplés et/ou verrouillés mutuellement.

[0041] Selon un autre mode de construction avanta-
geux, le couvercle comprend une fenêtre débouchante,
masquant progressivement, et de préférence complète-
ment, lors de la rotation de la bague une portion visible
de la bague, constituant un indicateur visuel du verrouilla-
ge mécanique de la fiche dans l’embase. Ainsi, l’obtura-
tion au moins partielle de la fenêtre garantit visuellement
à l’opérateur que le verrouillage a été correctement ef-
fectué.
[0042] Selon un autre mode de construction avanta-
geux, le boitier de la fiche et le boitier de l’embase com-
prennent des moyens complémentaires d’indexation an-
gulaire pour orienter la fiche relativement à l’embase pour
leur accouplement et/ou leur verrouillage. Ces moyens
complémentaires peuvent consister en au moins clavette
et au moins une rainure adaptée pour recevoir par cou-
lissement la clavette. La clavette peut par exemple être
réalisée à la périphérie externe du boitier de fiche et la
rainure réalisée à la périphérie interne du boitier d’em-
base.
[0043] Dans le mode du dispositif à baïonnette et la
variante à élément de rappel élastique, on peut prévoir
que dans la position d’indexation angulaire, avant que
l’ergot ne s’engage dans la rampe, il ne soit pas aligné
avec la portion d’entrée de cette dernière, puis aligné
avec celle-ci. Cet alignement peut mettre sous tension
l’élément de rappel élastique de sorte qu’il ramène auto-
matiquement l’ergot dans une portion de la rampe dans
laquelle il est retenu. Par-là, la fiche et l’embase sont
retenues entre elles dans une configuration de pré-ac-
couplement.
[0044] L’invention a également pour objet, un connec-
teur circulaire formant une fiche, comprenant :

- un boitier,
- une bague d’accouplement et/ou de verrouillage cir-

culaire, montée libre en rotation autour du boitier de
la fiche,

- au moins un moyen d’accouplement et de verrouilla-
ge agencé à la périphérie de la bague de verrouilla-
ge,

- un dispositif de transmission mécanique
comprenant :

• un support fixé ou réalisé intégralement au boi-
tier de la fiche, comprenant un logement interne,
qui s’étend selon un axe colinéaire et distinct de
l’axe longitudinal,

• un organe récepteur fixé à ou réalisé intégrale-
ment avec la périphérie externe de la bague,

• un organe moteur, monté en rotation de manière
amovible ou permanente dans le logement in-
terne du support, l’organe moteur étant adapté
pour être mis en rotation par un outil, pour trans-
mettre sa rotation à l’organe récepteur et par-là
à la bague.

[0045] L’invention a également pour objet un procédé
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d’accouplement et/ou de verrouillage, dans leur configu-
ration mutuelle d’accouplement correspondant à une
connexion, de la fiche et l’embase de l’ensemble de con-
nexion tel que décrit précédemment, comprenant les éta-
pes suivantes :

i/: approche manuelle de la fiche en regard de l’em-
base, avec de préférence indexation angulaire entre
elles ;

ii/: pré-accouplement entre fiche et embase;

iii/ : insertion d’un outil et mise en rotation de l’organe
moteur, pour transmettre sa rotation à l’organe ré-
cepteur et par-là à la bague, jusqu’à obtenir l’accou-
plement entre fiche et embase ;

iv/ : rotation supplémentaire de la bague au moyen
de l’outil, jusqu’à atteindre une position de verrouilla-
ge stable.

[0046] Ainsi, l’invention consiste essentiellement à im-
planter dans un couvercle autour d’une bague de ver-
rouillage de fiche sur une embase d’un ensemble de con-
nexion, un dispositif de transmission de couple, de pré-
férence configuré en multiplicateur pour démultiplier les
efforts d’un outil sur la bague qui vient réaliser par un
mouvement de rotation dans un sens, depuis un axe dé-
porté par rapport à l’axe central, l’accouplement et/ou le
verrouillage de la fiche sur l’embase.
[0047] Le déverrouillage est réalisé par une rotation
en sens inverse de l’outil, jusqu’au désaccouplement.
Dans un mode où le dispositif d’accouplement et/ou de
verrouillage est de type à baïonnette avec ergot coulis-
sant dans une rampe, le désaccouplement entre fiche et
embase peut également être réalisé automatiquement
par un élément de rappel élastique qui ramène la bague
jusqu’à une position dans laquelle l’ergot se désengage
de la rampe.
[0048] Les avantages de l’invention sont nombreux
parmi lesquels on peut citer :

- la possibilité d’une densification de connecteurs cir-
culaires sur des panneaux d’équipement ou structu-
rels de par la moindre place occupée par le dispositif
de transmission de couple dont les manoeuvres sont
réalisées par un outil bien moins encombrant qu’une
main d’opérateur requise pour effectuer le verrouilla-
ge manuel des ensembles de connexion circulaire
existants ;

- un accouplement et verrouillage fiables, qui peuvent
être obtenus à moindre effort pour un opérateur lors-
que le dispositif de transmission est configuré pour
démultiplier les efforts appliqués sur l’outil;

- un désaccouplement assisté par la mise en place
d’un élément de rappel élastique au sein du couver-

cle fixé au boitier permettant de ramener la bague
de verrouillage dans sa position initiale "prêt à
l’accouplement" ;

- l’implantation d’un indicateur visuel de verrouillage
correct, qui peut être aisément réalisé et visible par
un opérateur depuis l’extérieur, et en particulier de-
puis la face arrière de la fiche;

- la possibilité d’une aide à l’accouplement et au dé-
saccouplement pour l’opérateur, lorsque le dispositif
d’accouplement et de verrouillage est de type à
baïonnette, par une retenue préalable de la fiche sur
l’embase obtenue automatiquement par l’élément
de rappel élastique, ce qui réduit le risque de chute
de la fiche, avant le début de son accouplement ef-
fectif sur l’embase fixée sur un panneau.

[0049] D’autres avantages et caractéristiques de l’in-
vention ressortiront mieux à la lecture de la description
détaillée d’exemples de mise en oeuvre de l’invention
faite à titre illustratif et non limitatif en référence aux fi-
gures suivantes.

Brève description des dessins

[0050]

[Fig 1] la figure 1 représente en vue de face un en-
semble de connexion circulaire d’un connecteur sé-
rie 38999 selon l’état de l’art, telle qu’installée sur un
panneau d’équipement électronique.

[Fig 2] la figure 2 est une vue en perspective d’un
ensemble de connexion circulaire selon l’invention,
à fiche et embase en regard l’un de l’autre avant leur
accouplement.

[Fig 3] la figure 3 est une autre vue en perspective
d’un ensemble de connexion circulaire, selon l’in-
vention.

[Fig 4] la figure 4 est une vue en éclaté de la fiche
de l’ensemble de connexion circulaire selon les fi-
gures 2 et 3.

[Fig 5] la figure 5 est une vue de détail en coupe
longitudinale partielle de fiche selon la figure 4, mon-
trant le dispositif de transmission à train d’engrena-
ges selon l’invention.

[Fig 6] la figure 6 est une vue en perspective montrant
un couvercle selon l’invention avec enveloppe dé-
portée dans lequel l’engrenage d’entrée du train
d’engrenage est logé.

[Fig 7] la figure 7 est une vue de détail en coupe
partielle d’une bague de verrouillage selon l’inven-
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tion montrant l’agencement d’un ergot de verrouilla-
ge du dispositif de verrouillage à baïonnette.

[Fig 8] la figure 8 est une vue en perspective d’une
embase selon l’invention.

[Fig 9] la figure 9 est une vue de dessus de l’embase
selon la figure 8.

[Fig 10A], [Fig 10B], [Fig 10C], [Fig 10D], [Fig 10E],
[Fig 10F] les figures 10A à 10F sont des vues de
côté et en écorché partiel montrant les différentes
étapes d’accouplement et de verrouillage entre fiche
et embase selon l’invention.

[Fig 11] la figure 11 est une vue en en coupe longi-
tudinale correspondant à la figure 10A de position-
nement avec indexation angulaire entre fiche et em-
base.

[Fig 12] la figure 12 est une vue en coupe longitudi-
nale de l’ensemble de connexion circulaire montrant
la fiche et l’embase dans leur configuration mutuelle
accouplée et verrouillée.

[Fig 13A], [Fig 13B] les figures 13A et 13B sont des
vues de côté et en écorché partiel montrant les dif-
férentes étapes de déverrouillage et désaccouple-
ment et de verrouillage entre fiche et embase selon
l’invention.

[Fig 14] la figure 14 est une vue de face d’une em-
base selon l’invention, telle qu’installée sur un pan-
neau d’équipement électronique.

[Fig 15] la figure 15 illustre en vue de perspective
une variante de réalisation de l’engrenage cylindri-
que d’entrée qui est constitué par l’extrémité libre
d’un outil et donc inséré de manière amovible dans
son logement.

[Fig 16A], [Fig 16B] les figures 16A et 16B sont des
vues en perspective d’une fiche selon l’invention
montrant les étapes de mise en oeuvre d’un indica-
teur visuel de verrouillage de la fiche sur une embase
selon l’invention.

Description détaillée

[0051] Dans l’ensemble de la présente demande, les
termes «interne» et «externe » sont à comprendre par
rapport à un ensemble de connexion circulaire selon l’in-
vention.
[0052] Par souci de clarté, une même référence nu-
mérique est utilisée pour un même élément d’un ensem-
ble de connexion électrique selon l’état de l’art et d’un
ensemble de connexion électrique selon l’invention.
[0053] La figure 1 a déjà été décrite en détail en préam-

bule. Elle ne sera donc pas commentée ci-après.
[0054] On a représenté sur les figures 2 et 3 un en-
semble de connexion circulaire 1 à embase 2 et fiche 3
à accoupler et verrouiller mutuellement selon un axe lon-
gitudinal X.
[0055] L’embase 2 comprend une platine 20 de fixation
à un panneau P d’équipement, notamment d’aéronef, un
boitier 21, en général formé intégralement avec la platine
20, logeant un insert 22 dans lequel sont montés une
pluralité de contacts électriques 23 (au nombre de 48
dans l’exemple illustré).
[0056] Le boitier 21 de l’embase 2 comprend sur sa
périphérie externe au moins une rampe 24 d’accouple-
ment et de verrouillage, de préférence au nombre de trois
réparties à 120° l’une de l’autre, adaptée pour coopérer
avec un ergot d’accouplement et de verrouillage 40 ex-
plicité ci-après.
[0057] L’embase 2 comprend un écrou 25 vissé contre
la platine 20 pour la fixation à un panneau d’équipement
P une fois pris en sandwich entre platine 20 et écrou 25.
[0058] Le boîtier 21 de l’embase comprend également
une rainure longitudinale 26 ménagée dans l’intérieur du
boitier 21. Cette rainure 26 est une rainure d’indexation
angulaire de l’embase 2 avec la fiche 3 comme détaillé
par la suite.
[0059] L’embase 2 est montrée en détail en figures 8
et 9. La rampe 24 d’accouplement et de verrouillage com-
prend plusieurs portions 240 à 245 dans la continuité les
unes des autres, à savoir :

- une portion d’entrée 240 dans laquelle un ergot s’en-
gage initialement,

- un chanfrein 241 en extrémité de la portion d’entrée,
- une portion de pré-accouplement 242,
- une portion d’accouplement 243,
- une portion de verrouillage 244.
- un décrochement 245.

[0060] L’interaction d’un ergot de verrouillage 40 avec
ces différentes portions 240 à 245 sera décrite en réfé-
rence aux figures 10A à 10F pour les différentes étapes
d’accouplement et de verrouillage d’une fiche 3 dans
l’embase 2.
[0061] La fiche 3 comprend un boitier 31 logeant un
insert 32 dans lequel sont montés une pluralité de con-
tacts électriques 33 (au nombre de 48 dans l’exemple
illustré).
[0062] Le boitier 31 de la fiche 3 comprend également
une nervure longitudinale formant une clavette 36 mé-
nagée sur l’extérieur du boitier 31. Cette clavette 36 est
une clavette d’indexation angulaire de l’embase 2 avec
la fiche 3 comme détaillée par la suite.
[0063] Une bague d’accouplement et/ou de verrouilla-
ge 4 circulaire est montée libre en rotation autour du boi-
tier 31 de fiche 3.
[0064] Au moins un ressort de compression 9, sous la
forme de rondelles dans l’exemple illustré, est agencé
entre le boitier 31 de la fiche 3 et la bague 4, pour appli-
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quer une pression du boitier de la fiche contre le boitier
de l’embase ou vice-versa lorsqu’ils sont accouplés et/ou
verrouillés mutuellement.
[0065] La fiche 3, la bague 4 ainsi que les différents
composants du dispositif de transmission de couple se-
lon l’invention sont montrés en détail en figures 4 et 5.
[0066] La bague 4 comprend au moins un ergot d’ac-
couplement et de verrouillage 40 de préférence au nom-
bre de trois répartis à 120° l’une de l’autre, adapté pour
coopérer avec une rampe d’accouplement et de ver-
rouillage 24, de préférence situé sur la face intérieure de
la bague 4.
[0067] La bague 4 comprend également une portion
périphérique externe à denture 42, droite dans l’exemple
illustré, qui forme l’organe récepteur ou de sortie du dis-
positif de transmission de couple selon l’invention. Cette
denture pourrait être hélicoïdale.
[0068] Un couvercle circulaire 5 est monté autour de
la bague de verrouillage 4 et fixé au boitier 31 de la fiche 3.
[0069] En tant que support, une enveloppe circulaire
creuse 6 réalisée intégralement avec le couvercle, déli-
mite un logement interne 60 qui s’étend selon un axe
(X1) colinéaire et distinct de l’axe longitudinal (X).
[0070] Un engrenage cylindrique 7, formant l’organe
moteur du dispositif de transmission de couple, est logé
dans le logement interne 60. Cet engrenage cylindrique
7 comprend un corps 70 dont une extrémité, accessible
depuis l’extérieur, comprend une empreinte 71 complé-
mentaire d’un outil et une denture 72 à sa périphérie,
droite (ou hélicoïdale) dans l’exemple illustré. L’emprein-
te 71 est par exemple une empreinte creuse à plusieurs
pans, par exemple à six pans, dans laquelle un outil à
pans complémentaires peut s’insérer.
[0071] Le montage de l’engrenage cylindrique est
montré en détail à la figure 5.
[0072] Un ressort de torsion 8 est agencé dans le lo-
gement interne 60 avec une de ses extrémités libres 81
maintenue dans ce dernier et l’autre de ses extrémités
libres 82 maintenue dans l’engrenage cylindrique 7. Les
fonctions de ce ressort de torsion 8 sont détaillées ci-
après.
[0073] Comme montré sur cette figure 5, la denture 72
de l’engrenage cylindrique 7 est en contact direct d’en-
grènement avec la denture de la portion circulaire d’en-
grenage 42 de la bague et compte-tenu des dimensions
relatives de ces engrenages 7, 42, la vitesse de rotation
de l’engrenage 42 est inférieure à la vitesse de rotation
de l’engrenage 7. Le train d’engrenages qu’ils consti-
tuent, transmet le couple de rotation appliqué à l’engre-
nage 7 par un outil à la bague 4, avec un rapport de
démultiplication des vitesses de rotation inférieur à 1.
[0074] Par conséquent, le couple de rotation appliqué
à la bague 4 est supérieur à celui qu’un opérateur appli-
que à l’engrenage cylindrique par le biais d’un outil.
[0075] Le montage imperdable de l’engrenage cylin-
drique 7 avec le ressort 8 dans le logement interne 60
peut être mieux compris à la lecture de la figure 6. Le
logement interne 60 présente un plat 61 à l’instar de l’en-

grenage cylindrique 7 qui présente un plat 73 sur sa pé-
riphérie externe. Une fois, l’alignement entre ces plats
61, 73 réalisé, l’insertion de l’engrenage cylindrique 7
peut être faite dans le logement interne 60.
[0076] Le ressort de torsion 8 est mis en pré-contrainte
par la rotation de l’engrenage cylindrique 7 dans l’enve-
loppe 6, ce qui désaligne les plats 61 et 73. La prise de
la denture 72 sur la denture 42 lors du montage du sous-
ensemble constitué du couvercle 5, de l’enveloppe 6, de
l’engrenage 7 et du ressort 8, sur la bague 4 rend le
montage de l’engrenage 7 dans l’enveloppe 6 imperda-
ble.
[0077] La figure 7 illustre une variante de montage et
de réalisation d’un ergot d’accouplement et de verrouilla-
ge 40 selon l’invention. Sa tête comprend une empreinte
41 adaptée pour réaliser son vissage dans un trou tarau-
dé prévu à cet effet dans la bague 4. Avantageusement,
l’ergot 40 comprend un galet 43 adapté pour coulisser
avec rotation sur lui-même dans la rampe 24. Cela per-
met un coulissement avec des frottements réduits.
[0078] On décrit maintenant en référence aux figures
10A à 10F et 11, les étapes d’accouplement et de ver-
rouillage entre fiche 3 et embase 2 qui viennent d’être
décrites, telles mises en oeuvre manuellement et au
moyen d’un outil.
[0079] Au préalable, l’embase 2 a été fixée à un pan-
neau d’équipement par vissage de son écrou 25 qui
prend en sandwich ledit panneau entre l’écrou vissé 25
et la platine de fixation 20.
[0080] Etape i/: Un opérateur approche manuellement
la fiche 3 de l’embase 2 en alignant la clavette d’indexa-
tion angulaire 36 avec la rainure d’indexation angulaire
26 (figures 10A, 11).
[0081] Etape ii/: En cours d’insertion de la clavette 36
dans la rainure 26, un pré-accouplement entre fiche 3 et
embase 2 s’effectue. L’ergot 40 entre en contact avec le
chanfrein 241, ce qui entraîne une rotation de la bague
4 de quelques degrés, en sens anti-horaire dans l’exem-
ple illustré, et recentre l’ergot 40 dans la portion d’entrée
240 (figure 10B).
[0082] La rotation de la bague 4, induite par le recen-
trage de l’ergot 40 dans la portion d’entrée 240, entraîne,
par l’intermédiaire du train d’engrenage 72, 42, une aug-
mentation de la précontrainte du ressort de torsion 8.
[0083] Lorsque l’ergot 40 arrive en face de la portion
de pré-accouplement 242, le ressort de torsion 8 en pré-
contrainte relâche, au moins partiellement, sa tension
pour entraîner par l’intermédiaire du train d’engrenages
72, 42, la bague 4, ce qui amène l’ergot 40 dans la portion
de pré-accouplement 242 de la rampe 24 (figure 10C).
[0084] Compte-tenu de la forme de cette portion de
pré-accouplement 242, l’ergot 40 est ainsi dans une po-
sition de pré-accouplement stable mécaniquement.
Dans cette position, la fiche 3 est déjà maintenue méca-
niquement sur l’embase 2. On évite ainsi toute chute de
la fiche 3 en cas de lâcher de la part de l’opérateur.
[0085] Etape iii/: L’opérateur procède alors à l’insertion
de la tige 11 d’un outil 10 dans l’empreinte 71 de l’engre-
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nage cylindrique 7. Puis il effectue une rotation de ce
dernier dans le sens horaire, ce qui provoque du fait de
l’engrènement direct des dentures 72, 42, une rotation
de la bague 4 dans le sens anti-horaire avec une démul-
tiplication du couple de rotation.
[0086] Cette rotation de la bague 4 provoque le cou-
lissement, notamment par roulement, de l’ergot 40 de-
puis la portion de pré-accouplement 242 de la rampe 24,
dans la portion d’accouplement 243 (figure 10D).
[0087] La rotation de la bague 4 est continuée par
l’opérateur au moyen de l’outil 10, jusqu’à ce que l’ergot
40 arrive en bout de la portion d’accouplement 243 (figure
10E), au niveau du décrochement 245, lorsque la com-
pression des rondelles 9 atteint son maximum. L’accou-
plement entre fiche 3 et embase 2 est alors achevé.
[0088] Etape iv/ : En continuant brièvement la rotation
en sens anti-horaire de la bague 4 par l’opérateur au
moyen de l’outil 10, l’ergot 40 vient alors se loger dans
la portion de verrouillage 244 de la rampe 24 (figure 10F).
Du fait du décrochement 245 de cette portion de ver-
rouillage 244 par rapport à la portion d’accouplement
243, cette position finale de verrouillage de l’ergot 40 est
stable.
[0089] La figure 12 montre la fiche 3 et l’embase 2 dans
leur configuration accouplée et verrouillée mutuellement.
[0090] Lors des étapes de rotation de la bague 4, le
ressort de torsion 8 a été mis sous tension croissante
par la rotation de l’engrenage cylindrique 7 depuis la po-
sition de pré-accouplement de l’ergot 40 (figure 10C) jus-
qu’à sa position d’accouplement et sa position de ver-
rouillage (figure 10F).
[0091] En outre à la fin de l’accouplement et du ver-
rouillage, les rondelles de compression 9 appliquent un
effort de poussée du boîtier 31 de la fiche 3 contre le
boîtier 21 d’embase 2, ce qui garantit une forte et per-
manente pression de contact à la fois électrique et anti-
vibration des contacts connectés dans les inserts 22, 32
et entre boîtiers de la fiche et de l’embase. Par ailleurs,
un joint d’étanchéité 27 logé en fond de gorge à l’intérieur
du boitier 21 de l’embase 2 est comprimé par la poussée
des rondelles de compression 9, ce qui garantit aussi
l’efficacité de l’étanchéité recherchée.
[0092] On décrit maintenant en référence aux figures
13A et 13B, les étapes de déverrouillage et de désac-
couplement entre fiche 3 et embase 2, telles mises en
oeuvre au moyen d’un outil puis automatiquement.
[0093] Etape i/: Un opérateur insère un outil dans l’em-
preinte 71 de l’engrenage cylindrique 7. Puis, il procède
à une rotation de l’engrenage 7 dans un sens anti-horaire
au moyen de l’outil. Par la surcompression des rondelles
9 engendrée par la rotation de l’outil, l’ergot 4 sort alors
de la portion 244 de rampe 24 correspondant à sa posi-
tion stable de verrouillage en passant par le décroche-
ment 245 pour revenir dans la portion d’accouplement
243 de la rampe (figure 13A).
[0094] Etape jj/: La détente du ressort de torsion 8 et
des rondelles 9 ramène alors automatiquement l’ergot
40 en le faisant coulisser le long de la portion 243 jusqu’à

une position désengagée dans la portion d’entrée 240
ou à une position de pré-accouplement 242 de la rampe
24. Le désaccouplement entre la fiche 3 et l’embase 2
est alors effectif. Pendant cette étape jj/, l’opérateur n’a
aucun effort à appliquer.
[0095] La figure 14 illustre l’augmentation de la densité
d’ensemble de connexion circulaire 1 qu’apporte l’inven-
tion. En effet, la zone d’accès minimale permise car uni-
quement pour un outil 10 est symbolisée par la zone car-
rée hachurée Z1, de côté de longueur L, et de surface
égale à LxL, en figure 14.
[0096] A titre de comparaison, la figure 14 représente
également la surface circulaire de diamètre Ø requise
pour manipuler à la main la bague de verrouillage d’un
connecteur circulaire de la technique antérieure et illus-
trée précédemment en figure 1.
[0097] A titre d’exemple, pour une embase 2, de taille
17 comprenant 48 contacts, la surface requise par con-
tact est de l’ordre de 42 mm2, apportant un gain de l’ordre
de 20% par rapport à l’art antérieur, ce qui représente
un gain de place sur un panneau d’équipement P, très
important.
[0098] On a illustré à la figure 15, une variante d’im-
plantation de l’engrenage cylindrique 70 formant l’engre-
nage d’entrée du train d’engrenages. Dans cette varian-
te, l’engrenage cylindrique 7 constituant l’extrémité libre
de la tige 11 d’un outil 10 à insérer de manière amovible
dans le logement interne 60, pour qu’il vienne en contact
direct d’engrènement avec la portion circulaire d’engre-
nage 42 de la bague 4. Dans cette variante, l’élément de
rappel élastique 8 est implanté à l’intérieur du couvercle
5 et agit directement sur la bague 4.
[0099] Tel qu’illustré en figures 16A et 16B, le couver-
cle 5 comprend une fenêtre débouchante 50. Une portion
de la face arrière de la bague 4 est visible dans la fenêtre
débouchante 50. Cette portion visible comporte un indi-
cateur visuel 44, de préférence sous forme de marquage,
indiquant le non-verrouillage de la connexion. Au fur et
à mesure de la rotation de la bague 4 lors de l’opération
d’accouplement et verrouillage, l’indicateur visuel 44 est
masqué en passant sous la face arrière du couvercle 5.
Lorsque l’indicateur visuel 44 a complètement disparu,
seule une face arrière de la bague 4 sans marquage est
visible, indiquant visuellement à l’opérateur le verrouilla-
ge effectif de l’ensemble de connexion.
[0100] D’autres variantes et améliorations peuvent
être prévues sans pour autant sortir du cadre de l’inven-
tion.
[0101] Dans le mode de réalisation illustré, il est prévu
un couvercle et une enveloppe en tant que support dé-
finissant le logement interne de l’engrenage par lequel
le couple de rotation de l’outil est transmis. On peut en-
visager un dispositif de transmission mécanique qui s’af-
franchit de ces composants. Par exemple, on peut envi-
sager un support directement intégré au boitier adapté
pour recevoir un outil d’accouplement et de verrouillage
par rotation. Cet outil peut intégrer à son extrémité libre
l’engrenage d’entrée par exemple sous la forme d’une
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roue dentée à glisser directement dans le support intégré
au boitier ou par l’intermédiaire d’un support intermédiai-
re à insérer dans le support intégré au boitier.
[0102] Si dans l’exemple illustré, la bague de ver-
rouillage 4, le couvercle 5 et l’enveloppe 6 du dispositif
de transmission mécanique sont du côté de la fiche 3,
on peut aussi envisager de les agencer du côté d’une
embase 2 conforme à l’invention.
[0103] Le dispositif d’ accouplement et de verrouillage
illustré est de type à baïonnette avec une bague de ver-
rouillage portant un ou plusieurs ergots à engager et cou-
lisser chacun dans une rampe correspondante de l’em-
base. On peut aussi envisager un dispositif d’accouple-
ment et de verrouillage par vissage, la bague étant filetée
intérieurement et soit l’embase soit la fiche qui ne porte
pas la bague est filetée extérieurement.
[0104] L’invention s’applique non seulement à des en-
sembles de connexion circulaire à embase et fiche à fixer
sur un panneau mais également à tout autre ensemble
de connexion non fixés sur un panneau, comme des con-
necteurs dits "in-line", c’est-à-dire posés et attachés à
un toron de câbles.

Revendications

1. Ensemble de connexion (1) d’axe longitudinal X,
comprenant :

- un premier connecteur circulaire formant un
réceptacle ou embase (2), notamment destiné
à être fixée à un panneau d’équipement électro-
nique ou structurel, et un deuxième connecteur
circulaire formant une fiche (3), l’embase et la
fiche comprenant chacun un boitier ;
- un dispositif d’accouplement et/ou de ver-
rouillage, de la fiche et l’embase dans leur con-
figuration mutuelle d’accouplement correspon-
dant à une connexion, comprenant :

• une bague d’accouplement et/ou de ver-
rouillage (4) circulaire, montée libre en ro-
tation autour de l’un parmi le boitier de la
fiche et le boitier de l’embase,
• au moins un moyen d’accouplement et de
verrouillage (40) agencé à la périphérie de
la bague de verrouillage, ledit moyen étant
adapté pour coopérer avec un moyen com-
plémentaire (24) d’accouplement et de ver-
rouillage agencé à la périphérie de l’un par-
mi le boitier de l’embase et le boitier de la
fiche, de sorte qu’une rotation selon une
course angulaire de la bague permette d’ac-
coupler par translation selon l’axe longitu-
dinal X la fiche sur l’embase puis de les ver-
rouiller mécaniquement lorsqu’ils sont ac-
couplés mutuellement,

- un dispositif de transmission mécanique
comprenant :

• un support (6) fixé ou réalisé intégralement
à l’un parmi le boitier de la fiche et le boitier
de l’embase, comprenant un logement in-
terne (60), qui s’étend selon un axe (X1)
colinéaire et distinct de l’axe longitudinal
(X),
• un organe récepteur (42) fixé à ou réalisé
intégralement avec la périphérie externe de
la bague (4),
• un organe moteur (7), monté en rotation
de manière amovible ou permanente dans
le logement interne du support, l’organe
moteur étant adapté pour être mis en rota-
tion par un outil, pour transmettre sa rotation
à l’organe récepteur et par-là à la bague.

2. Ensemble de connexion selon la revendication 1, le
dispositif de transmission mécanique comprenant :

• un couvercle circulaire (5) monté autour de la
bague de verrouillage et fixé à l’un parmi le boi-
tier de la fiche et le boitier de l’embase,
• en tant que support, une enveloppe creuse (6),
fixée au ou réalisée intégralement avec le cou-
vercle, délimitant le logement interne (60).

3. Ensemble de connexion selon la revendication 1 ou
2, la bague étant montée autour du boitier de la fiche.

4. Ensemble de connexion selon l’une des revendica-
tions précédentes, un rapport de démultiplication,
c’est-à-dire des vitesses de rotation, entre l’organe
récepteur et l’organe moteur étant inférieur à 1 de
sorte que le dispositif de transmission augmente le
couple de rotation appliqué par l’organe moteur à la
bague.

5. Ensemble de connexion selon l’une des revendica-
tions précédentes, le dispositif de transmission mé-
canique comprenant un train d’engrenages dont, en
tant qu’organe moteur, au moins un engrenage cy-
lindrique (7) monté en rotation de manière amovible
ou permanente dans le logement interne, en tant
qu’organe récepteur, une portion circulaire d’engre-
nage (42) fixée à ou réalisée intégralement avec au
moins une partie de la périphérie externe de la ba-
gue.

6. Ensemble de connexion selon la revendication 5,
l’engrenage cylindrique (7) constituant une extrémité
libre de l’outil (10) à insérer de manière amovible
dans le logement interne, et de préférence en étant
en contact direct d’engrènement avec la portion cir-
culaire d’engrenage.
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7. Ensemble de connexion selon la revendication 5,
l’engrenage cylindrique étant monté en rotation de
manière permanente dans le logement interne, de
préférence en étant en contact direct d’engrènement
avec la portion circulaire d’engrenage.

8. Ensemble de connexion selon l’une des revendica-
tions précédentes, le dispositif d’accouplement et/ou
de verrouillage étant de type baïonnette (4) et
comprenant :

- au moins une rampe d’accouplement et de ver-
rouillage (24) agencée sur la périphérie externe
du boitier de l’un parmi l’embase et la fiche,
- au moins un ergot d’accouplement et de ver-
rouillage (40) agencé sur la périphérie interne
de la bague et adapté pour s’engager dans ladite
au moins une rampe et coulisser dans celle-ci
depuis une position de pré-accouplement attein-
te par translation relative entre la fiche (3) et
l’embase (2) sans action de l’outil, jusqu’à une
position d’accouplement dans laquelle la fiche
dans l’embase sont accouplés mutuellement at-
teinte par une rotation de l’organe moteur par
l’outil et une position de verrouillage dans la con-
tinuité de la position d’accouplement, atteinte
par une rotation supplémentaire, dans laquelle
la fiche et l’embase accouplés sont verrouillés
mécaniquement.

9. Ensemble de connexion selon la revendication 8,
l’ergot comprenant un galet (43) adapté pour coulis-
ser avec rotation sur lui-même dans la rampe.

10. Ensemble de connexion selon la revendication 8 ou
9, comprenant un élément de rappel élastique (8)
pour mettre en rotation automatiquement la bague
une fois l’ergot engagé dans la rampe et amener
l’ergot dans la position de pré-accouplement dans
laquelle l’ergot ne peut se dégager sans action de
l’outil.

11. Ensemble de connexion selon la revendication 10,
l’élément de rappel élastique étant en outre mis sous
tension croissante par la rotation de l’organe moteur
depuis la position de pré-accouplement de l’ergot
jusqu’à sa position d’accouplement et sa position de
verrouillage de sorte qu’une rotation inverse de l’or-
gane moteur par l’outil ramène l’ergot de sa position
de verrouillage à sa position d’accouplement, ce qui
déverrouille la fiche de l’embase, la détente de l’élé-
ment de rappel élastique ramenant automatique-
ment l’ergot jusqu’à une position de pré-accouple-
ment ou désengagée de la rampe, ce qui désaccou-
ple la fiche de l’embase.

12. Ensemble de connexion selon la revendication 10
ou 11 en combinaison avec la revendication 7 l’élé-

ment de rappel élastique étant un ressort de torsion
(8) agencé dans le logement interne (60) avec une
de ses extrémités libres (81) maintenue dans ce der-
nier et l’autre de ses extrémités libres (82) maintenue
dans l’engrenage cylindrique (7).

13. Ensemble de connexion selon l’une des revendica-
tions précédentes, comprenant au moins un ressort
de compression (9), de préférence sous la forme de
rondelles, agencé entre l’un parmi le boitier de la
fiche et le boitier de l’embase et la bague, pour ap-
pliquer une pression du boitier de la fiche contre le
boitier de l’embase ou vice-versa lorsqu’ils sont ac-
couplés et/ou verrouillés mutuellement.

14. Ensemble de connexion selon l’une des revendica-
tions 2 à 13, le couvercle comprenant une fenêtre
débouchante (50) masquant progressivement, et de
préférence complètement, lors de la rotation de la
bague, une portion visible de la bague, constituant
un indicateur visuel (44) du verrouillage mécanique
de la fiche dans l’embase.

15. Connecteur circulaire formant une fiche (3),
comprenant :

- un boitier,
- une bague d’accouplement et/ou de verrouilla-
ge (4) circulaire, montée libre en rotation autour
du boitier de la fiche,
- au moins un moyen d’accouplement et de ver-
rouillage (40) agencé à la périphérie de la bague
de verrouillage,
- un dispositif de transmission mécanique
comprenant :

• un support (6) fixé ou réalisé intégralement
au boitier de la fiche, comprenant un loge-
ment interne (60), qui s’étend selon un axe
(X1) colinéaire et distinct de l’axe longitudi-
nal (X) de la fiche (3),
• un organe récepteur (42) fixé à ou réalisé
intégralement avec la périphérie externe de
la bague (4),
• un organe moteur (7), monté en rotation
de manière amovible ou permanente dans
le logement interne du support, l’organe
moteur étant adapté pour être mis en rota-
tion par un outil, pour transmettre sa rotation
à l’organe récepteur et par-là à la bague.

16. Procédé d’accouplement et/ou de verrouillage, dans
leur configuration mutuelle d’accouplement corres-
pondant à une connexion, d’une fiche et d’une em-
base de l’ensemble de connexion selon l’une des
revendications 1 à 14, comprenant les étapes
suivantes :
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i/: approche manuelle de la fiche (3) en regard
de l’embase (2), avec de préférence indexation
angulaire entre elles ;
ii/: pré-accouplement entre fiche (3) et embase
(2) ;
iii/ : insertion d’un outil et mise en rotation d’un
organe moteur, pour transmettre sa rotation à
l’organe récepteur et par-là à la bague, jusqu’ à
obtenir l’accouplement entre fiche et embase ;
iv/ : rotation supplémentaire de la bague au
moyen de l’outil, jusqu’à atteindre une position
de verrouillage stable.
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